· REUNION DU 25 JANVIER 2010
L’an deux mille dix, le vingt cinq janvier à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance extraordinaire à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire 

Etaient présents: MM Besset, Barbier, Esnault, Godard, Laboulais, Lefrançois, Marcotte, Vigreux,  Malazdra, Roger, Verges formant la majorité des membres en exercice. 

Absents excusés : MM Gibert, Larochelle.

Mme Godard a été nommée secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JANVIER 2010

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des membres présents.

PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE DES FRAIS DU STAGE DE PERFECTIONNEMENT BAFD DE M LETELLIER

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal, qu’il convient que Monsieur LETELLIER, qui assure depuis deux ans par dérogation les fonctions de Directeur du Centre de Loisirs de St Aubin Epinay, puisse suivre un stage de formation de perfectionnement au Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur (B.A.F.D.).

Cette formation se déroulerait en 1/2 pension à Grand Quevilly (Seine-Maritime) du 1er mars 2010 au 6 mars 2010 : son coût est de 372 €.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décident la prise en charge des frais de stage de formation de perfectionnement de Directeur en ½ pension du CEMEA de Haute-Normandie, pour un montant de 372 €.

CONVENTION AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES POUR LE CENTRE DE LOISIRS

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la Caisse d’Allocations Familiales propose à la commune de passer une convention d’objectifs et de financement pour le fonctionnement du centre de loisirs : accueil de loisirs sans hébergement.

Cette convention de financement serait conclue du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2011.

Pour l’année 2010, trois sessions sont programmées :

A Pâques du 6 au 16 avril , en Juillet du 5 au 30 juillet , et du 25 au 29 octobre 2010

La prestation de service “accueil de loisirs” versée par la Caisse d’allocations familiales, calculée en équivalent du nombre d’heures de présence, serait de :

2 874,52 € pour 2009, 2932,01 € pour 2010 et de 2990,65 € pour 2011  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité de membres présents, adopte cette convention et autorise Monsieur le Maire à signer cette convention. 

AVENANT NEGATIF DE L’ENTREPRISE LAMPERIER LOT 9 PLOMBERIE

DU MARCHE DE TRAVAUX DU GROUPE SCOLAIRE L’EAU VIVE

Monsieur  le  Maire  présente  à  l’assemblée  un  avenant négatif  de   - 562,52 €  H.T.
correspondant à la non fourniture et pose de cloisons de séparation dans les sanitaires garçons de l’école primaire.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte cet avenant de l’Entreprise   LAMPERIER  BILCEI    d’un   montant   de - 562,52 €  hors  taxes  soit - 672,77 € T.T.C. et autorise Monsieur le Maire à signer cet avenant au marché du groupe scolaire.

DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DU CENTRE CULTUREL SAINT ROMAIN

Vu la nécessité d’extension de la capacité du Centre Culturel Saint Romain, tant pour les activités des associations communales et des écoles, ainsi que pour les demandes de location de salles pour les week-end, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de prévoir des travaux de réhabilitation des locaux existants et la création de salles d’activité à l’étage du bâtiment existant appartenant au patrimoine industriel.

Pour les deux salles existantes au rez-de-chaussée, il faudra prévoir une restructuration et la création de deux blocs sanitaires.

Pour la création de salles d’activités à l’étage, ainsi que pour les travaux de restructuration du rez-de-chaussée, les matériaux utilisés devront être aux normes HQE (de haute qualité environnementale). Le choix des entreprises devra respecter la clause d’insertion.  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, adopte ce projet de réhabilitation du Centre Culturel Saint Romain et charge Monsieur le Maire de solliciter auprès du Département l’attribution d’une subvention au taux maximum pour ces travaux dont le montant estimatif s’élève à 700 000,00 € T.T.C.

DEMANDE DE SUBVENTION DGE CENTRE CULTUREL SAINT ROMAIN

Concernant les travaux programmés au Centre Culturel Saint Romain, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, charge Monsieur le Maire de solliciter l’Etat pour l’attribution d’une subvention DGE  (Dotation Globale d’Equipement) pour :


- la mise en conformité hygiène et sécurité des bâtiments communaux avec l’accès des équipements sportifs aux écoles


- l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite


- le désamiantage de la salle Saint Romain

DEMANDE DE SUBVENTION DGE POUR LA DEMOLITION D’UN BATIMENT

EN PREFABRIQUE AU SITE SAINT ROMAIN   

Vu la vétusté et la dégradation du bâtiment préfabriqué situé au Site Saint Romain, Monsieur le Maire propose à l’assemblée de programmer la démolition de ce bâtiment. Les travaux de démolition devront inclure des travaux de désamiantage du bâtiment.

Pour ces travaux, un devis a été fait par la Société A T D d’un montant de 14 500 € hors taxes soit 17 342,00 € T.T.C.

Concernant cette opération, il est précisé au Conseil Municipal que la commune peut solliciter de l’Etat une subvention de 30 % du montant subventionnable au titre de la DGE (Dotation Globale d’Equipement).

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, adopte ce projet de démolition du bâtiment préfabriqué au Site Saint Romain et charge Monsieur le Maire de solliciter pour la commune auprès de l’Etat l’attribution d’une subvention DGE pour ces travaux dont le devis estimatif s’élève à 17 342,00 € T.T.C.

QUESTIONS DIVERSES
· Orientations budgétaires 2010 :

Pour 2010 les opérations suivantes seront programmées

- installation d’une nouvelle signalétique : panneau de rue et numérotation des habitations

- travaux électriques route du champ des oiseaux : changement des têtes de candélabres

- installation de rideaux à l’école, finition de la peinture extérieure au groupe scolaire

- démolition d’un “algéco” au site Saint Romain

- création de sanitaires dans les locaux du centre culturel St Romain occupés par deux entreprises. 

· Urbanisme :

Lors de la prochaine réunion du conseil municipal de février, sera présenté un projet d’aménagement d’éco-quartier du secteur Branville au chemin de la source.

· Cession de terrains :

L’Agglomération Rouennaise vient de régler à la commune la somme de 12 000 € correspondant au prix de vente de deux parcelles de terrain communal au Rouges Terres destinées à l’implantation d’ouvrages de régulation des eaux de ruissellement au lieu dit du “Trou de mon Oncle”.

Le samedi 31 janvier 2010, une visite de ces travaux réalisés par la Communauté de l’Agglomération Rouennaise est organisée à destination de tous les habitants de la commune.

· Travaux communaux :

Logements communaux
Les travaux de réfection sont presque terminés. Il reste encore des serrures et une porte à installer.

L’installation d’une ventilation doit être réalisée prochainement.

Local technique

Les agents communaux ont effectué un rangement à l’intérieur et à l’extérieur du local technique.

Un inventaire va être fait.  

Ex-presbytère
Une infiltration d’eau du bâtiment de l’ “ex-presbytère” a été constatée sur la façade côté église: un devis de réparation de la couverture est demandé.

· Affaires scolaires :

Le Syndicat des Collèges de Darnétal maintient la participation de la commune de St Aubin Epinay 2010 à un montant constant soit 7 186,58 € qui sera versée en deux fois : moitié en février et le solde en septembre 2010.

Calendrier :

- le jeudi 11 février 2010 à 19 heures : Commission culture

- le lundi 22 février 2010 à 20 h 30 : Commission finances

- le samedi 27 février 2010 à 11 h 00 : plantation d’arbres

- le samedi 27 février 2010 à 12 h 00 : vin d’honneur à l’intention des nouveaux habitants

- le lundi 1er mars 2010 à 20 h 30 :  Conseil Municipal

- le mardi 2 mars 2010 à 18 h 30 : Commission liste électorale

- le mercredi 24 mars 2010 à 20 h 30 : Commission finances

- le jeudi 25 mars 2010 à 20 h 30 : Commission finances

- le lundi 29 mars 2010 à 20 h 30 : Conseil Municipal

- le vendredi 23 avril 2010 à 20 h 30 : Conférence sur les moulins de la vallée

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 30.

Le Maire,                                                                    Les Conseillers,

Benoît ANQUETIN

